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Plan de situation de l’achèvement du doublement de la voie entre Arènes et Colomiers 

 

 

 

 

 

  

 

 

  



Photographies – situation actuelle de la ligne 

 

Doublement du pk 10,940 au pk 12,800 
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Photographies – situation actuelle PN 15 & 16 
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Complément d’information suite courrier du CGEDD en date du 31 mars 2014 sous référence AE/14/328 

Le dossier de demande d’examen au cas par cas relatif au projet d’achèvement du doublement de la voie ferrée entre Arènes et Colomiers a été envoyé le 20 mars 2014, à l’Autorité environnementale. 

Cette dernière considère que ce dossier doit faire l’objet de complément (cf. lettre du 31 mars 2014). Les éléments de précisions sont apportés ci-après. 

1. Ouvrages d’art et travaux de réaménagement 

Plan type de l’ouvrage sur la Rocade (en cours de définition dans le cadre des études) : 

Actuellement les études sont menées sur la base de trois scénarios appelés 1a, 1b et 2 : 

 

Les deux méthodes de pose correspondent à : 

- un grutage du tablier à partir d’une aire de préfabrication perpendiculaire à la voie ferrée   - un poussage du tablier à partir d’une aire de préfabrication dans l’axe de la future voie ferrée 

       

 

  



Solutions à l’étude pour la suppression du PN n°15 (Lardenne) : 

Quatre solutions sont actuellement à l’étude, deux côté Sud et deux côté Nord de la voie ferrée : 

Solutions SUD             Solutions NORD 

Contre-allées à sens unique           Contre-allées à sens unique 

   

Contre-allées à double sens           Contre-allées à double sens 

   



 

Coupe transversale type d’un ouvrage « pont rail »: 

 

 

Travaux de réaménagement de la halte ferroviaire de Lardenne 

Au niveau de l’adaptation de la halte ferroviaire de Lardenne, les études de suppression du passage à niveau n°15 et l’analyse des flux routiers et piétons oriente une reconstruction côté Ouest du PN (cf. plan ci-avant). 

La longueur des quais est en cours d’analyse en fonction du matériel roulant que l’Autorité Organisatrice des Transports Régionaux (AOT – Région Midi-Pyrénées) choisira de mettre en œuvre (entre 115 et 150 mètres). En ce qui 
concerne la largeur, celle-ci sera variable en fonction des obstacles sur les quais (abri voyageurs, distributeurs, etc.) de façon à garantir l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

 

 

  



2. Augmentation de la desserte et fréquence des trains sur l’axe 

L’objectif actuel est de mettre en place un cadencement au ¼ heure sur la section Arènes – Colomiers (scénario S0). Actuellement le service s’inscrit dans le schéma suivant : 

 

Légende : en orange, les trains dits périurbains et en bleu, les trains dits interurbains 

 

Toutefois, il est aussi recherché dans le cadre de cette étude, la possibilité d’étendre les missions des trains Arènes – Colomiers au-delà de Colomiers en fonction des orientations des études socio-économique (Scénario S1 et S2). Ceci 
devra être objectivé en fonction des aménagements d’infrastructure complémentaires. 

Les scénarios d’exploitation envisageables (modification des dessertes et de la fréquence) sont : 

 

 

 



3. Projet de ZAC de Saint Martin du Touch  

Ce projet de ZAC est porté par OPPIDEA (Société d’Economie Mixte d’aménagement de Toulouse Métropole). 

 

Programme de la ZAC 
secteur St-Martin  

Surface de 
planché  en m² 

 

Logement 110 000  28 individuels, 527 intermédiaires et 945 collectifs (1 500 LGTS) 
Bureaux 55 000   
Commerce/Service 3 300   
Equipement 3 000   
 

Halte ferroviaire de St-Martin 

ZAC de St-Martin, secteur opérationnel de St-Martin 

 

Calendrier sommaire 
 - Phase 1a : Nord Halte Saint Martin  2013 à 2018 
 - Phase 1b : Sud Halte Saint Martin  à partir de 2016  
 

 

 

PN n°16 de St-Martin 




